
Réseau des PAIPE 2 – Point « observatoire » 

27 mars 2019 

Présents :  

Laurence Langer (Développement Territorial), Anne Brizard (Coordo PE), Juliette Descos, 

(Coordo PE) 

Paipe 2é : C. Vidon  

Paipe 4é : C. Fuentez / A Martin Delbard 

Paipe 3é : P Martel / F Basset 

Paipe 6é : B Treuillet / M. Fenet/ S. Monteiro 

Paipe 9é : M-C Viricelle / B Piejos 

Paipe 7é : M Godon 

 
 

 
1/ présentation des cartes par arrdt 
 
www.vlko.org 
Proposition de monter un atelier/formation sur l’utilisation de vlko.  
Bien choisir critères que l’on observe, pour illustrer la situation de l’arrdt.  
Ex : La part des familles en congés parental à temps partiel illustre les besoins d’accueil.  
 
Envoie des liens (L. Langer) pour tester l’usage de l’outil sur les problématiques d’un territoire. 
 
2/ Pistes de travail/ observatoire 
 
6ème : réorientation des pistes de travail :  
Cibler si les familles qui font une demande ont déjà ou pas un mode d’accueil.  
Sur  2018, reprise des listing de com’ pour identifier les familles concernées+ rappel aux 
directrices de préciser ces infos lors des inscriptions.  
 
 45% des enfants admis en com’ sont issus du  -20h / quel le complément du -20h (temps 

partiel, micro, famille…) ?  
 
+ problématiques des enfants accueillis en AM qui sont accueillis en com’=> quel lien à faire 
entre le souhait de la famille de passer en crèche et le souci de maintenir l’emploi des AM… 
 
B. Treuillet doit réfléchir à un outil de recueil de cette info (demander aux directrices de remplir 
ou remplir en direct pendant la com’) 
 
Analyse des âges : quel concordance entre les demandes d’âges des enfants et celui de ceux 
admis en com’. 
 
3ème : RAS 
Présentation du PAIPE à l’élue PE de Nantes = valorisation du travail mené et de l’intérêt à le 
faire.  
Suivi des désistement post com’ (les directrices transmettent l’info au PAIPE) 
 
4ème : données 2019  
- Quel est  le mode d’accueil avant le passage en com’. (sur 100 enfants) 

http://www.vlko.org/


o 25 Les enfants accueillis en AM 
o 10 en MC 
o 22 en – 20h 

 
Analyse des coupons + tableau de suivi rempli post com’.  
 

- Les familles arrivées hors arrdt (8/164 demandes) : pas aussi significatif que ça… 
 

- Notion de parcours de l’accueil de l’enfant : entrée en – 20h pour rechercher un emploi. 
Quand l’emploi arrive, passage en + 20h.  

 

2ème : id 2ème 

Sur les mutations : faible nombre mais situation toujours similaire (la mère démissionne, demande -

20h, puis si emploi demande de + 20h). 

 
7ème : Les AM ne prennent plus de temps partiel, car peur d’être ensuite « délaissée » quand la 
famille a une place en crèche.  
 
Travail avec les RAM : selon l’équilibre offre/demande, les AM ont plus ou moins de manouvre pour 
négocier le temps d’accueil. 
Les réunions avec les RAM vont commencer, permanences RAM en Mairie avec info sur tous les 
modes d’accueil 2/mois en journée.  
2 en soirée dans l’année (janvier et juin). 
 
9ème : (depuis janvier 329 dossiers en commission) 
Suivi des demandes de +20h ne correspondent pas au besoin réel.  
9% de demande surévaluées (de janvier à mars 2019) même tendance qu’en 2018 
 
Recensement des demandes de familles en formation : recul par rapport à l’an dernier. Mais refonte 
de la réforme de la formation professionnelle. (retrait de la Région/ reprise par Pôle emploi = 
situation à suivre) 
 
Suivi des CDD très courts, mais qui demandent du + 20h. (17 depuis janvier 2019) 
 

Info sur un travail d’évaluation de la démarche « observatoire » + enquête de satisfaction des 
usagers.  

 
Besoin de retravailler le calcul du RUC 

Certaines situations sont très complexes (profession libérales, revenus exonérés …) Selon le type 

d’entreprise créées, le niveau d’imposition est variable. Sur le micro entrepreneur, il faut prendre en 

compte le revenu net. 

 

3 juillet – travail en salle info sur VLKO – salle Vésuve (RDC Jaurès) 


